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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120812

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-120812

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Nice Côte d'Azur (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003019500115N° National d'identification : 
NICE CEDEX 4Ville : 

06364Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24V0128 - Acquisition de matériel d'encadrement pour les musées et Intitulé du marché : 
équipements culturels de la Ville de Nice relance du marché 23V0933-02 - Fournitures de baguettes 
d'encadrement et divers matériels

37820000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Pour le compte de la Ville de Nice. La présente consultation est Description succincte du marché : 
lancée suivant la procédure : Procédure passée sans publicité ni mise en concurrence préalable. - R.
2122-2 du Code de la commande publique Acquisition des baguettes d'encadrement et divers 
matériels pour la création de cadres sur mesure pour les besoins du service technique des musées de 
la Ville de Nice. Accord-cadre à bons de commande Montant Minimum : 1 000,00 EUR Montant 
Maximum : 120 000,00 EUR En valeur en EUR H.T. Estimation de l'administration HT : 26 013.72 EUR 
(établie sur une durée de 1 année(s)) Durée (hors reconduction) : 12 mois Nombre de reconductions 
éventuelles : 3 Début du marché : À la notification du contrat. Le délai d'exécution de chaque 
prestation est indiqué dans le bon de commande ou le cas échéant dans le C.C.T.P.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction du critère Critères d'attribution : 
unique du prix le plus bas

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120812
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120812
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le soumissionnaire IDREC a été désigné attributaire de la présente procédure négociée par le Pouvoir 
Adjudicateur, qui a suivi l'avis par la Commission d'Appel d'Offres du 18 juillet 2024. Interrogée en 
application des articles R.2143-6 à R.2143-10 du Code de la Commande Publique du 1er avril 2019 et de 
l'article "Attribution du marché" du Règlement de la Consultation, le soumissionnaire n'a pas remis 
l'attestation mentionnée à l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale ou à défaut produit l'acte 
de cessation de son activité. Un courrier de mise en demeure lui a été adressé le 05/08/2024 exigeant 
la transmission de ce document avant le 09/08/2024 à 14h00. En l'absence de la production dans le 
délai imparti, conformément à l'article R.2144-7 du Code de la Commande Publique et son offre a été 
rejetée et éliminée comme prévu à l'article 7.4.1 du Règlement de Consultation. Le marché a donc été 
déclaré sans suite par le Pouvoir Adjudicateur pour infructuosité et sera relancé sous la forme d'un 
appel d'offres ouvert. Possibilité d'exercer un recours dans un délai de deux mois à compter de la 
publication du présent avis d'attribution valant publicité de la décision de signer. L'Instance chargée 
des procédures de recours est le tribunal administratif de Nice. Possibilité d'introduire un recours de 
plein contentieux et un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux 
mois à compter de leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du code de 
justice administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu à l'article L 
521-1 du code de justice administrative

23/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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